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Sources de financement pour les modifications du domicile, l'équipement et les appareils
Ce document présente un aperçu des sources de financement disponibles au Canada pour les modifications du domicile, l’achat d’équipement et d’appareils fonctionnels. Des programmes existent aux niveaux fédéral, provincial, territorial et local, et leur disponibilité peut varier considérablement d’une région à l’autre. Les critères d'admissibilité varient également d'un programme à l'autre, et les détails du financement sont sujets à changement. Veuillez vérifier les exigences actuelles et l’état des programmes auprès des organismes concernés avant de présenter une demande. 

Remarque : Ces renseignements sont à jour en date de décembre 2025.

[bookmark: _jetu7w4a8ovi]Parachute tient à exprimer sa reconnaissance à Maryem Shaker, Taylor Nicholls, Caitlin Dundee et Nathaniel Welch pour leur travail sur cette ressource.
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1. [bookmark: _Federal_-_Government]Fédéral - Gouvernement 

	1.1
	

	Nom
	Programme pour l’autonomie des anciens combattants

	Financé par
	Anciens Combattants Canada

	Site Web
	Programme pour l'autonomie des anciens combattants - Anciens Combattants Canada

	Adresse courriel
	information@veterans.gc.ca 

	Numéro de téléphone
	1-866-522-2122

	Admissibilité
	· vous êtes admissible aux prestations d'invalidité, ou
· vous êtes admissible à l'allocation d'ancien combattant, ou
· vous recevez l'indemnité de prisonnier de guerre, ou
· vous êtes admissible pour un lit réservé par contrat (aussi connu comme les lits dans les établissements de soins) dans un établissement de soins de longue durée, mais vous n'y avez pas encore accès

	Limite de financement
	Les tarifs sont ajustés annuellement. Consultez la page du programme pour plus de détails

	Notes
	Aucune




	1.2
	

	Nom
	Crédit d’impôt pour l’accessibilité domiciliaire

	Financé par
	Governement du Canada

	Site Web
	Crédit d'impôt pour l'accessibilité domiciliaire (CIAD) - Canada.ca

	Adresse courriel
	Aucune adresse courriel fournie

	Numéro de téléphone
	Aucun numéro de téléphone fourni

	Admissibilité
	Les Canadiens de 65 ans et plus, les personnes handicapées et les personnes vivant avec une personne admissible

	Limite de financement
	Le credit d’impôt s’applique aux dépenses admissibles, jusqu’à concurrence de 10 000 $ par année. Cela permet d’obtenir un crédit d’impôt non remboursable maximum de 1 500 $ (10 000 $ x 15 %). Les tarifs peuvent être ajustés annuellement

	Notes
	Ce crédit d'impôt est demandé lors du dépôt de votre déclaration de revenus




	1.3
	

	Nom
	Soins à domicile et en milieu communautaire des Premières Nations et des Inuit

	Financé par
	Gouvernement du Canada

	Site Web
	Soins à domicile et en milieu communautaire des Premières Nations et des Inuit

	Adresse courriel
	Aucune adresse courriel fournie

	Numéro de téléphone
	· Région du Nord : 1-866-509-1769
· Région du Pacifique : 1-800-317-7878
· Région de l’Alberta : 780-495-2703
· Région de la Saskatchewan : 306-790-4835
· Région du Manitoba : 204-983-3172
· Région de l’Ontario : 613-952-0087 / 1-800-567-9604
· Région du Québec : 514-283-4774 / 1-800-567-9604
· Région de l’Atlantique : 902-426-3646 / 1-800-567-9604


	Admissibilité
	Les membres des Premières Nations et les Inuit de tous âges, ayant une déficience, une maladie chronique ou aiguë et les personnes âgées qui vivent dans une réserve des Premières Nations, une communauté des Premières Nations au nord du 60e parallèle ou une communauté inuite

	Limite de financement
	N/A

	Notes
	Pour être admissible, il faut avoir subi ont une évaluation officielle de besoins en matière de services de soins continus et avoir été jugés comme ayant besoin d'un ou de plusieurs services




	1.4
	

	Nom
	Programme Logements adaptés : aînés autonomes (LAAA) dans les réserves

	Financé par
	Gouvernement du Canada, par l'entremise de la Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL)

	Site Web
	Programme Logements adaptés : aînés autonomes (LAAA) dans les réserves

	Adresse courriel
	L’Est (Québec et l’Atlantique) : qc-atlinhs-slan@cmhc-schl.gc.ca 
Ontario : oninhs@cmhc-schl.gc.ca 
Manitoba : mbinhs@cmhc-schl.gc.ca 
Saskatchewan : saskinhs-slan@cmhc-schl.gc.ca 
L’Alberta et le Nord : abinhs@cmhc-schl.gc.ca 
Colombie-Britannique : bcinhs@cmhc-schl.gc.ca 

	Numéro de téléphone
	1-800-668-2642

	Admissibilité
	Les Premiéres Nations et leurs members qui vivent dans les réserves sont admissibles. Le résident du logement doit être de 55 ans ou plus et éprouver des difficultés dans les activités quotidiennes parce que ses capacités physiques ont diminué avec l’âge. Le revenue familial total ne doit dépasse le plafond établi. Le logement doit être la residence permanente.

	Limite de financement
	20 000 $ (Pour les régions nordiques et éloignées, le montant total
maximal peut être augmenté de 25 %)

	Notes
	Les adaptations doivent être d’ordre mineur, tout en répondant aux besoins des personnes âgées dont les capacités physiques ont diminué avec l’âge. Par exemple : rampes d’escalier, espaces de travail et de rangement facilement accessibles dans la cuisine, poignées de port en bec-de-cane, cabines de douche sans marche et avec bars d’appui, barres d’appui et sièges pour la baignoire




	1.5
	

	Nom
	Crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH)

	Financé par
	Agence du revenue du Canada (Gouvernement du Canada)

	Site Web
	Crédits d'impôt et déductions pour personnes handicapées - Canada.ca

	Adresse courriel
	Aucune adresse courriel fournie

	Numéro de téléphone
	1-800-959-8281

	Admissibilité
	Les personnes admissibles au CIPH présentent des déficiences dans une ou plusieurs des catégories suivantes : marche, fonctions mentales, habillement, parole, évacuation (fonctions intestinales et vésicales), alimentation, audition, vision, déficiences cumulatives (restrictions dans plus d’une activité de la vie quotidienne), thérapie de maintien des fonctions vitales. Consultez la page du programme pour plus de détails

	Limite de financement
	Les personnes admissibles peuvent réclamer jusqu'à 9 872 $, avec un supplément de 5 758 $ pour les enfants de moins de 18 ans. Les tarifs peuvent être ajustés annuellement

	Notes
	




	1.6
	

	Nom
	Dépenses pour l’accessibilité domiciliaire

	Financé par
	Agence du revenue du Canada (Gouvernement du Canada)

	Site Web
	Ligne 31285 – Dépenses pour l'accessibilité domiciliaire - Canada.ca

	Adresse courriel
	Aucune adresse courriel fournie

	Numéro de téléphone
	1-800-959-8281

	Admissibilité
	Un particulier déterminé (une personne qui est admissible au credit d’impôt pour personnes handicapées ou qui a de 65 ans ou plus)  ou un particulier admissible (un époux, un conjoint de fait ou une member de famille qui a demandé le montant pour une personne à charge admissible, le montant canadien pour aidant naturel pour époux ou conjoint de fait, ou pour une personne à charge admissible âgée de 18 ans ou plus)

	Limite de financement
	20 000 $ par année. Les tarifs peuvent être ajustés annuellement

	Notes
	



 

	1.7
	

	Nom
	Crédit d'impôt pour frais médicaux

	Financé par
	Agence du revenue du Canada (Gouvernement du Canada)

	Site Web
	Lignes 33099 et 33199 – Frais médicaux admissibles que vous pouvez demander dans votre déclaration de revenu - Canada.ca

	Adresse courriel
	Aucune adresse courriel fournie

	Numéro de téléphone
	1-800-959-8281

	Admissibilité
	Produits et services admissibles qui ont fait l'objet d'une prescription et qui ont été intégralement payés au cours de l'année civile précédente

	Limite de financement
	3 % de votre revenue net ou 2 759 $, selon le montant le moins élevé. Les tarifs peuvent être ajustés annuellement

	Notes
	Couvre jusqu'à 15 % des frais médicaux à la charge du patient



2. [bookmark: _d3f7zulu2iw2][bookmark: _Federal_(Non-Government)]Fédéral (Non-gouvernement)

	2.1
	

	Nom
	Programme d’aide à la remise en état des logements dans les réserves

	Financé par
	Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL)

	Site Web
	Programme d’aide à la remise en état des logements dans les réserves - SCHL

	Adresse courriel
	Est – Atlantique et Québec : qc-atlinhs-slan@cmhc-schl.gc.ca
Ontario : oninhs@cmhc-schl.gc.ca
Manitoba : SASKSLAN@cmhc-schl.gc.ca
Saskatchewan : SASKSLAN@cmhc-schl.gc.ca
Alberta et Nord : abinhs-slan@cmhc-schl.gc.ca
Colombie-Britannique : bcinhs-slan@cmhc-schl.gc.ca

	Numéro de téléphone
	1-800-668-2642

	Admissibilité
	Le programme est ouvert à toutes les Premières Nations, qui peuvent demander du financement pour des projets visant des logements dans les réserves qui appartiennent aux Premières Nations ou aux occupants. Les critères suivants doivent être respectés :
· Le revenu total des occupants formant le ménage doit être égal ou inférieur à la limite établie en fonction de l’emplacement de la communauté 
· Le logement doit respecter les normes minimales de santé et de sécurité
· Le logement doit être située dans une réserve

	Limite de financement
	Prêt annulable de 60 000 $ pour les modifications d’accessibilité nécessaires. Si la propriété est située dans une réserve du Nord ou dans une région éloignée, le montant maximal peut être majoré de 25 %

	Notes
	




	2.2
	

	Nom
	Subventions pour la qualité de vie destinées à l’acquisition d’équipement

	Financé par
	Sclérose en plaques Canada (SP Canada)

	Site Web
	Subventions pour la qualité de vie destinées à l’acquisition d’équipement - SP Canada

	Adresse courriel
	equipement@spcanada.ca

	Numéro de téléphone
	1‐844‐859‐6789

	Admissibilité
	· Une confirmation du diagnostic de SP ou de maladie connexe que vous avez reçu, laquelle doit avoir été obtenue auprès d’un professionnel ou d’une professionnelle de la santé
· Formulaire de demande dûment rempli (Remarque : Veuillez explorer toutes les autres sources de financement possibles, y compris les programmes gouvernementaux, avant de soumettre votre demande à la Société canadienne de la sclérose en plaques)
· Ce programme est ouvert à tous les résidents du Canada atteints de sclérose en plaques ou d’une affection apparentée, à l’exception des résidents du Québec.
· Financement disponible

	Limite de financement
	1 000 $

	Notes
	




	2.3
	

	Nom
	Programme de prêt d’équipement médical (HELP)

	Financé par
	Croix-Rouge canadienne

	Site Web
	Programme de prêt d’équipement médical - Croix-Rouge canadienne

	Adresse courriel
	Spécifique à votre emplacement

	Numéro de téléphone
	Spécifique à votre emplacement

	Admissibilité
	· Personnes ayant besoin d'équipement médical 
· Une lettre d'un professionnel de la santé est requise

	Limite de financement
	Prêt d’équipement

	Notes
	Offert en Colombie-Britannique, en Alberta, au Nouveau-Brunswick, à l’IPE, en Nouvelle-Écosse, à Terre-Neuve-et-Labrador et au Yukon




	2.4
	

	Nom
	Programme d’équipement

	Financé par
	SLA Canada

	Site Web
	Équipement – Société canadienne de la SLA

	Adresse courriel
	 equipment@als.ca 

	Numéro de téléphone
	1-800-267-4257

	Admissibilité
	· Doit être membre de SLA Canada
· Un professionnel de la santé agréé doit :
· évaluer le client et remplir le formulaire de demande de prêt d’équipement avec le plus de détails possible
· le cas échéant, le formulaire de spécifications du fauteuil roulant de prêt doit également être rempli par le professionnel de la santé

	Limite de financement
	Du matériel sera prêté si aucun n'est en stock ; une participation aux frais peut être accordée en fonction des revenus

	Notes
	 Le site Web propose des options de prêt d’équipement et de financement d'équipement




	2.5
	

	Nom
	Programme d’aides techniques

	Financé par
	Dystrophie Musculaire Canada

	Site Web
	Programme d’aides techniques - Dystrophie Musculaire Canada

	Adresse courriel
	Inscrivez-vous comme client(e) : register@muscle.ca
Pour faire une demande au programme d’aides techniques : application@muscle.ca

	Numéro de téléphone
	1-800-567-2873 poste 1201

	Admissibilité
	· Client inscrit de Dystrophie musculaire Canada
· Montant maximal par article : veuillez communiquer avec votre spécialiste des services pour connaître le plafond provincial applicable
· L’équipement qui coûte moins de 200 $ n’est pas admissible au financement
· Formulaire de demande dûment rempli
· Estimation de deux fournisseurs d’équipement différents
· Ordonnance d’équipement signée par un professionnel de la santé agréé, comme un ergothérapeute, un physiothérapeute, un inhalothérapeute, un orthésiste, un médecin de médecine physique et de réadaptation, une infirmière autorisée ou un podiatre

	Limite de financement
	Aucune limite fournie

	Notes
	Voici quelques exemples d’articles :
· Aides à l’accessibilité : rampes d’accès, monte-escaliers, plateformes élévatrices, ouvre-portes
· Aides pour la salle de bain : chaises d’aisance, sièges de baignoire, bancs de transfert
· Lits et matelas : lits d’hôpital, matelas à réduction de pression
· Aides à la respiration : ventilateurs, appareils CPAP/BiPAP, sphygmo-oxymètres
· Aides à la mobilité et lève-personnes : fauteuils roulants motorisés, triporteurs, quadriporteurs, harnais
· Autres : réparations, adaptations, locations à court terme



3. [bookmark: _oy427y9htlja][bookmark: _Alberta]Alberta
[bookmark: _dzmu0k705emx]Disponible partout dans la province
	3.1
	

	Nom
	Programme d’adaptation et de réparation du domicile pour les personnes âgées (SHARP)

	Financé par
	Alberta Supports

	Site Web
	Programme d’adaptation et de réparation du domicile pour les personnes âgées (SHARP) - Alberta.ca

	Adresse courriel
	Spécifique à votre emplacement

	Numéro de téléphone
	 1-877-644-9992

	Admissibilité
	Vous devez : 
· avoir un revenu annuel de 75 000 $ ou moins
· être âgé de 65 ans ou plus – seul un des conjoints ou partenaires doit avoir au moins 65 ans – et être inscrit comme propriétaire enregistré d’une propriété résidentielle dans un bureau d’enregistrement des titres fonciers
· être citoyen canadien, citoyenne canadienne ou avoir été légalement admis au Canada en tant que résident permanent, résidente permanente
· être un résident ou résidente de l’Alberta qui vit dans la province depuis au moins trois mois
· fournir un devis écrit ou des reçus pour tous les fonds du projet demandés

	Limite de financement
	Un prêt maximal de 40 000 $ aux personnes âgées et aux couples de personnes âgées de l’Alberta ayant un revenu annuel total de 75 000 $ ou moins, et qui disposent d’une équité (valeur nette) d’au moins 25 % sur leur résidence principale où les travaux doivent être effectués

	Notes
	Un prêt hypothécaire à faible taux d'intérêt du gouvernement de l'Alberta pour couvrir les réparations, les adaptations et les rénovations de leur résidence principale




	3.2
	

	Nom
	Programme de modification de l'accès résidentiel (RAMP)

	Financé par
	Alberta Supports

	Site Web
	Programme de modification de l'accès résidentiel (RAMP) - Alberta.ca (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	css.ramp@gov.ab.ca

	Numéro de téléphone
	1-877-427-5760 

	Admissibilité
	· Citoyen canadien ou résident permanent ayant résidé en Alberta pendant 90 jours consécutifs
· Albertain de tout âge utilisant un fauteuil roulant ou personne âgée (65 ans et plus) utilisant un déambulateur à quatre roues de façon régulière
· Personne atteinte d’une maladie neurodégénérative progressive*
· Propriétaire, locataire ou personne vivant en famille
· Autochtone vivant hors réserve ou en réserve
· Respectant les plafonds de revenus indiqués pour la taille de votre famille

	Composition familiale
	Revenu maximal
	Composition familiale
	Revenu maximal

	Un adulte seul
	36 900 $
	Un couple, 
pas d’enfants
	46 500 $

	Un adulte seul, 1 enfant
	46 500 $
	Un couple, 1 enfant
	56 100 $

	Un adulte seul, 2 enfants
	56 100 $
	Un couple, 2 enfants
	65 700 $

	Un adulte seul, 3 enfants
	65 700 $
	Un couple, 3 enfants
	75 300 $

	Un adulte seul, 4 enfants
	75 300 $
	Un couple, 4 enfants
	84 900 $

	Un adulte seul, 5 enfants
	84 900 $
	Un couple, 5 enfants
	94 500 $

	Un revenu familial supplémentaire de 7 131 $ peut être ajouté si la famille a un enfant qui utilise un fauteuil roulant de façon permanente




	Limite de financement
	Les Albertains à faible revenu peuvent demander une subvention RAMP pour :
· jusqu’à 12 000 $ par personne chaque année de prestations (du 1er avril au 31 mars)
· jusqu’à 24 000 $ par personne sur une période de 10 ans

	Notes
	* Consultez les détails du programme pour savoir ce qui est inclus comme maladie neurodégénérative




	3.3
	

	Nom
	Programme de prêt d’équipement

	Financé par
	Alberta Health Services

	Site Web
	Programme de prêt d’équipement - Alberta Health Services (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	Spécifique à votre emplacement

	Numéro de téléphone
	Ligne d'accès aux soins continus (Continuing Care Access Line) : 1-855-371-4122

	Admissibilité
	· Les personnes qui se remettent d'une intervention chirurgicale ou qui ont besoin de soins palliatifs pour pouvoir vivre à la maison

	Limite de financement
	· Prêts à court terme d'équipement médical

	Notes
	Veuillez consulter le page Web pour obtenir la liste des points de service




	3.4
	

	Nom
	Les aides à l'accessibilité

	Financé par
	Timbres de Pâques

	Site Web
	Les aides à l'accessibilité - Timbres à Pâques (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	accessibilitysupports@easterseals.ab.ca 

	Numéro de téléphone
	1-877-732-7837

	Admissibilité
	· Besoin physique en équipement. Fournir les documents justificatifs suivants : ordonnance médicale, évaluation d’un physiothérapeute ou d’un ergothérapeute, ou lettre de recommandation d’un autre professionnel compétent
· Besoin financier. Chaque demandeur doit remplir la section des finances du formulaire
· Fournit l’équipement de mobilité suivant lorsque toutes les autres options de financement ont été épuisées : lits médicalisés, fauteuils releveurs, monte-escaliers, scooters de mobilité, fauteuils roulants électriques, rampes portatives et rails de plafond
· Avis de cotisation d'impôt sur le revenu du ménage datant des deux dernières années.

	Limite de financement
	5 000 $

	Notes
	Programme de prêt d'équipement et programme de domotique :
Si Timbres à Pâques Alberta contribue à hauteur de 51 % ou plus du coût de l'équipement, elle en conserve la propriété




	3.5
	

	Nom
	Alberta Aids to Daily Living (AADL) (Aides à la vie quotidienne en Alberta)

	Financé par
	Alberta Health

	Site Web
	Alberta Aids to Daily Living (AADL) (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	aadl.reception@gov.ab.ca 

	Numéro de téléphone
	780-427-0731

	Admissibilité
	· Être un résident de l'Alberta et posséder une carte valide du Régime d'assurance-maladie de l'Alberta
· Avoir besoin d'aide en raison d'une invalidité de longue durée, d'une maladie chronique ou d'une maladie en phase terminale
· Les affections de longue durée et chroniques sont définies comme ayant une durée de six mois ou plus
· Une évaluation clinique par un professionnel de la santé est requise

	Limite de financement
	Les Albertains paient 25 % du coût des prestations, jusqu'à concurrence de 500 $ par personne ou par famille par année. Les Albertains à faible revenu et les personnes qui reçoivent de l'aide sociale sont exemptés de cette contribution

	Notes
	



[bookmark: _afnokheyzsxa]Propre à la ville, à la région ou au comté

	3.6
	

	Nom
	Fonds de soutien

	Financé par
	Spina Bifida and Hydrocephalus Association of Northern Alberta (SBHANA) 

	Site Web
	Support Fund | Spina Bifida and Hydrocephalus Association of Alberta (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	info@sbhana.org 

	Numéro de téléphone
	780-451-6921

	Admissibilité
	· Être membre en règle de la Spina Bifida and Hydrocephalus Association of Northern Alberta
· Résider dans le Nord de l'Alberta (défini comme la région au nord de Red Deer ou les Territoires du Nord-Ouest, à l'exception des personnes demandant le remboursement des frais d'inscription au Camp Freedom). Toute personne atteinte de spina bifida âgée de 12 à 19 ans peut présenter une demande
· Soutien bénévole : un membre qui demande de l'aide au titre du Fonds de soutien doit s'engager à donner de son temps bénévolement à la Spina Bifida and Hydrocephalus Association of Northern Alberta, dans la mesure du possible. L'Association offre diverses possibilités de bénévolat, notamment : membre du conseil d'administration, bénévole au casino, bénévole au comité de course, bénévole le jour de l'événement, et dons et commandites pour la Marche, Course et Promenade inclusive
· Un formulaire de demande de financement doit être rempli et signé par le demandeur ou son tuteur. Une description de l'article, le reçu original et le devis (ainsi que les copies requises) doivent être fournis à l'association pour ses dossiers

	Limite de financement
	1 500 $ par année 

Un maximum de 1 000 $ par membre et par année sera versé, dont un maximum de 250 $ pour les programmes de sport adaptés et de loisirs

	Notes
	


4. [bookmark: _no5n0wh9rovl][bookmark: _g7oxuzodh517][bookmark: _British_Columbia]Colombie-Britannique
[bookmark: _cq8zeyu9vgyr]Disponible partout dans la province
	4.1
	

	Nom
	BC Rebate for Accessible Home Adaptations (BC RAHA) (Remboursement pour les rénovations résidentielles accessibles en C-B)

	Financé par
	BC Housing

	Site Web
	BC Rebate for Accessible Home Adaptations (BC RAHA) | BC Housing (en anglais seulement

	Adresse courriel
	Aucune adresse courriel fournie

	Numéro de téléphone
	1-800-257-7756 

	Admissibilité
	· Vous ou un membre de votre foyer êtes en situation de handicap ou souffrez d'une perte d'autonomie permanente
· Votre demande d'adaptation du domicile est pertinente et liée au handicap ou à la perte d'autonomie. Certaines demandes doivent être appuyées par une évaluation d'un ergothérapeute ou d'un physiothérapeute
· Le ou les locataires et la ou les personnes nécessitant les adaptations doivent répondre à l'un des critères suivants :
· Citoyen canadien
· Résident permanent du Canada
· Réfugié parrainé par le gouvernement du Canada
· Personne ayant demandé le statut de réfugié et n'étant pas sous parrainage privé (sauf si BC Housing reconnaît la rupture du parrainage privé)
· Le revenu total du ménage avant impôts est inférieur à 120 990 $
· L'actif du ménage est inférieur à 100 000 $ (sans compter la valeur nette de la résidence à adapter)
· La résidence à adapter est la résidence principale du propriétaire et de la personne nécessitant les adaptations
· La valeur d'évaluation foncière de la résidence en Colombie-Britannique est inférieure aux limites de valeur foncière du programme BC-RAHA. Ou bien, la valeur foncière est inférieure à la valeur foncière moyenne des résidences de votre secteur
· La résidence nécessitant des adaptations est admissible à ce programme. Vérification : Liste des logements admissibles et non admissibles

	Limite de financement
	20 000 $ de rabais pour effectuer des travaux d'adaptation domiciliaire

	Notes
	




	4.2
	

	Nom
	Crédit d'impôt pour la rénovation domiciliaire pour les aînés en C-B

	Financé par
	Government of BC

	Site Web
	Crédit d'impôt pour la rénovation domiciliaire pour les aînés en C-B - Province de la Colombie-Britannique (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	ITBTaxQuestions@gov.bc.ca 

	Numéro de téléphone
	1-877-387-3332

	Admissibilité
	Vous devez être :
· résident de la Colombie-Britannique et
· une personne âgée ou un membre de sa famille vivant avec une personne âgée, ou
· une personne handicapée ou un membre de sa famille vivant avec une personne handicapée (pour l’année d’imposition 2016 et les années suivantes)

Les rénovations doivent concerner la résidence principale

	Limite de financement
	1 000 $ par année d’imposition, calculée à 10 % des dépenses de rénovation admissibles (maximum de 10 000 $ de dépenses)

	Notes
	




	4.3
	

	Nom
	Demande de subvention individuelle

	Financé par
	Kinsmen Foundation of BC

	Site Web
	Demander du financement – Kinsmen Foundation Of BC (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	kinsmenfoundationofbc@shaw.ca  

	Numéro de téléphone
	Aucun numéro de téléphone fourni

	Admissibilité
	· Besoins financiers du demandeur
· Type de handicap
· Comment l'équipement demandé améliorera la qualité de vie et l'autonomie du demandeur
· Si le demandeur a exploré d'autres sources de financement
· Au moins deux soumissions (de fournisseurs différents) pour l'équipement demandé
· Durée pendant laquelle l'équipement répondra aux besoins du client
· Lettre de soutien et/ou évaluation d'un professionnel de la santé (médecin, ergothérapeute, physiothérapeute, etc.)

	Limite de financement
	Les limites varient – ​​consultez la page du programme pour connaître les limites de financement propres à l'équipement

	Notes
	L'équipement financé comprend des fauteuils roulants de secours, des scooters, des fauteuils roulants électriques, des fauteuils roulants manuels, des orthèses sur mesure, des rampes, des systèmes de levage portatifs et des déambulateurs




	4.4
	

	Nom
	Demande de subvention individuelle

	Financé par
	BC Rehab Foundation

	Site Web
	Individual Grant Eligibility | BC Rehab Society (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	trynka.gogal@bcrehab.org 

	Numéro de téléphone
	604-737-6383

	Admissibilité
	· Besoins financiers du demandeur
· Exiger une évaluation fiscale et une évaluation de la taxe foncière
· Type de handicap
· Comment l'équipement demandé améliorera la qualité de vie et l'autonomie du demandeur
· Si le demandeur a exploré d'autres sources de financement
· Au moins deux soumissions (de fournisseurs différents) pour l'équipement demandé
· Durée pendant laquelle l'équipement répondra aux besoins du client
· Ne pas financer d'équipement supplémentaire déjà acquis, sauf s'il s'agit d'un fauteuil roulant de secours
· Lettre de soutien et/ou évaluation d'un professionnel de la santé (médecin, ergothérapeute, physiothérapeute, etc.)

	Limite de financement
	Dépend de l'appareil. Généralement jusqu'à 2 500 $, fauteuils releveurs – 1 000 $

	Notes
	 Ils offrent une gamme d’équipements neufs et usagés




	4.5
	

	Nom
	Medical Supplies & Equipment Benefit (Prestation pour fournitures médicales et équipement médicale)

	Financé par
	First Nations Health Authority

	Site Web
	https://www.fnha.ca/benefits/medical-supplies-and-equipment (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	info@fnha.ca 

	Numéro de téléphone
	1-855-550-5454

	Admissibilité
	· Admissible à l'Autorité de santé des Premières Nations
· Obtenir une ordonnance ou une recommandation écrite d’un professionnel de la santé
· Obtenir une autorisation avant l’achat

	Limite de financement
	Aucune limite fournie

	Notes
	


5. [bookmark: _xb0bgtuvcm11][bookmark: _Manitoba]Manitoba
[bookmark: _xnfuj5jz1w6t][bookmark: _tlgnegqlv71x]Disponible partout dans la province

	5.1
	

	Nom
	Subvention pour la paralysie cérébrale

	Financé par
	Cerebral Palsy Association of Manitoba

	Site Web
	Cerebral Palsy Association of Manitoba - Grants (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	office@cerebralpalsy.mb.ca 

	Numéro de téléphone
	204-982-4842 ou 1-800-416-6166

	Admissibilité
	Adultes : personnes de plus de 18 ans, ayant reçu un diagnostic de paralysie cérébrale, membres en règle de l’Association, résidant au Manitoba

Enfants : personnes ayant reçu un diagnostic de paralysie cérébrale ; un membre de leur famille doit être membre en règle de l’Association ; résident du Manitoba

	Limite de financement
	Mentionne seulement une limite de 1 000 $ pour les iPad et les ordinateurs

	Notes
	Subvention pour l'équipement de mobilité et de communication. Si la demande dépasse 1 500 $, elle doit comprendre deux devis




	5.2
	

	Nom
	Aide à l’emploi et au revenu

	Financé par
	Governement du Manitoba

	Site Web
	Province du Manitoba - Aide à l'emploi et au revenu

	Adresse courriel
	eia@gov.mb.ca 

	Numéro de téléphone
	204-948-4000 (à Winnipeg)
1-855-944-8111 (communautés rurales et du Nord)

	Admissibilité
	Vous devez vivre au Manitoba et avoir besoin d’un soutien financier.

L’aide pour des personnes handicapées : Vous avez 18 ans et plus. Vous avez une déficience mentale ou physique qui durera vraisemblablement plus d’un an et cette déficience vous empêche d’obtenir un revenu suffisant pour satisfaire à vos besoins de base ou à ceux de votre famille


	Limite de financement
	Le montant du financement varie selon la situation financière et la composition familiale ; consultez la page du programme pour plus d’informations

	Notes
	Si la personne est handicapée, une subvention distincte peut être accordée pour l'achat d'équipement et de fournitures médicales




	5.3
	

	Nom
	Access 2 Benefits - Financial Empowerment Program (Programme d'autonomisation financière)

	Financé par
	Manitoba Possible

	Site Web
	Financial Empowerment - Disability & Deaf Services and Support — Manitoba Possible (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	aprefontaine-gibson@manitobapossible.ca 

	Numéro de téléphone
	204-975-3103 ou 1-866-282-8041 (numéro sans frais)

	Admissibilité
	Doit être une personne handicapée (intellectuelle, physique, mentale, non visible) et avoir un revenu inférieur au seuil de faible revenu du Canada

	Limite de financement
	N/A

	Notes
	Aide à la demande de programmes d'aide gouvernementale et de crédits d'impôt




	5.4
	

	Nom
	Saving Circle - Financial Empowerment Program (Programme d'autonomisation financière)

	Financé par
	Manitoba Possible

	Site Web
	Financial Empowerment - Disability & Deaf Services and Support — Manitoba Possible (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	aprefontaine-gibson@manitobapossible.ca 

	Numéro de téléphone
	204-975-3103 ou 1-866-282-8041 (numéro sans frais)

	Admissibilité
	Doit être une personne handicapée (intellectuelle, physique, mentale, non visible) et avoir un revenu inférieur au seuil de faible revenu du Canada

	Limite de financement
	Une économie maximale de 250 $ permettra d'obtenir un maximum de 750 $

	Notes
	Cours d'épargne de 8 semaines avec un abondement de 3:1 pour chaque tranche d'épargne




	5.5
	

	Nom
	Individual Development Account (IDA) - Financial Empowerment Program (Programme d'autonomisation financière)

	Financé par
	Manitoba Possible

	Site Web
	Financial Empowerment - Disability & Deaf Services and Support — Manitoba Possible (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	aprefontaine-gibson@manitobapossible.ca 

	Numéro de téléphone
	204-975-3103 ou 1-866-282-8041 (numéro sans frais)

	Admissibilité
	Vous devez avoir terminé le programme Saving Circle. Vous deve être une personne handicapée (intellectuelle, physique, mentale, non visible) et avoir un revenu inférieur au seuil de faible revenu du Canada

	Limite de financement
	L'épargne maximale est de 1 000 $; le montant maximal versé sera de 2 000 $

	Notes
	On égalera votre épargne à hauteur de 2 pour 1




	5.6
	

	Nom
	Régime de protection contre les préjudices personnels 

	Financé par
	Société d’Assurance Publique du Manitoba

	Site Web
	Régime de protection contre les préjudices personnels 

	Adresse courriel
	Aucune adresse courriel fournie

	Numéro de téléphone
	à Winnipeg : 204-985-7000
sans frais : 1-800-665-2410

	Admissibilité
	Tous les résidents du Manitoba

	Limite de financement
	Veuillez consulter la page du programme pour connaître les limites précises des montants de financement

	Notes
	Couverture en cas de collision automobile. L'indemnisation vise à compenser les pertes économiques liées aux blessures




	5.7
	

	Nom
	Services d’intégration communautaire des personnes handicapées

	Financé par
	Governement du Manitoba

	Site Web
	Province du Manitoba - Services d’intégration communautaire des personnes handicapées

	Adresse courriel
	mgi@gov.mb.ca 

	Numéro de téléphone
	204-945-0183 ou 1-866-559-6778 (sans frais)

	Admissibilité
	Doit avoir une déficience intellectuelle importante avant l'âge de 18 ans; doit être âgé de 18 ans ou plus; doit avoir besoin d'aide pour répondre à ses besoins essentiels (soins personnels, gestion du logement); doit résider au Manitoba

	Limite de financement
	Le montant du financement varie, voir le tableau sur la page du programme : Services de soutien offerts aux personnes vivant à la maison avec leur famille - Lignes directrices pour le financement

	Notes
	Offre une aide comprenant : du soutien aux personnes vivant à domicile avec leur famille, des services de jour, des services résidentiels, des services cliniques et une intervention en situation de crise. Un niveau de budget de soutien personnalisé est attribué en fonction des besoins individuels (de 1 à 7), et le financement est ensuite alloué selon ce niveau


6. [bookmark: _e532ftr26l0u][bookmark: _mone80iatbua][bookmark: _t92drgd91oac][bookmark: _gcztydubdlvh][bookmark: _New_Brunswick]Nouveau-Brunswick
[bookmark: _lnxbz9]Disponible partout dans la province
	6.1
	

	Nom
	[bookmark: _vmgfnn73fy78]Programme de réparation pour les propriétaires

	Financé par
	Gouvernement du Nouveau-Brunswick

	Site Web
	Programme de réparation pour les propriétaires - cnb.ca

	Adresse courriel
	hnb.info@gnb.ca

	Numéro de téléphone
	1-833-733-7835

	Admissibilité
	· Les ménages à faible revenu
· Les personnes qui sont propriétaires occupantes de leur logement
· Le logement doit avoir besoin de réparations majeures ou ne pas disposer des installations de base dans un ou plusieurs des domaines suivants : structures, électricité, plomberie, chauffage, sécurité-incendie, cas graves de surpopulation 
· Les modifications requises pour les personnes ayant un handicap doivent être liées au logement ou permettre l’accès à des installations de base permanentes dans le logement
· Les adaptations pour les personnes âgées doivent faciliter et prolonger leur vie autonome

	Limite de financement
	15 000 $

	Notes
	




	6.2
	

	Nom
	Programme de réparation pour les propriétaires – personnes ayant un handicap

	Financé par
	Gouvernement du Nouveau-Brunswick

	Site Web
	Programme de réparation pour les propriétaires - cnb.ca

	Adresse courriel
	hnb.info@gnb.ca

	Numéro de téléphone
	1-833-733-7835

	Admissibilité
	· Ménage à faible revenu avec un membre handicapé
· Doit être propriétaire du logement et y résider
· Le logement doit nécessiter d'importantes réparations ou être dépourvu d'équipement de base (chauffage, sécurité incendie, plomberie, électricité, structure)
· Des accommodements sont nécessaires pour les personnes handicapées ; ils doivent concerner le logement et/ou permettre l'accès à des installations fixes, notamment des équipements de base
· Les aménagements nécessaires pour les aînés doivent faciliter et prolonger leur autonomie (par exemple, utiliser la cuisine et se déplacer dans les corridors)

	Limite de financement
	10 000 $

	Notes
	




	6.3
	

	Nom
	Programme de réparation pour les propriétaires – personnes âgées

	Financé par
	Gouvernement du Nouveau-Brunswick

	Site Web
	Programme de réparation pour les propriétaires - cnb.ca

	Adresse courriel
	hnb.info@gnb.ca 

	Numéro de téléphone
	1-833-733-7835

	Admissibilité
	· Ménages à faible revenu
· Personnes propriétaires du logement et y résidant
· Le logement doit nécessiter des réparations importantes ou être dépourvu d'équipement de base dans un ou plusieurs des domaines suivants : structure, électricité, plomberie, chauffage, sécurité incendie, surpeuplement important
· Les aménagements nécessaires pour les personnes handicapées doivent être liés au logement ou permettre l'accès à des équipements de base installés de façon permanente dans le logement
· Les accommodations pour les aînés doivent faciliter et prolonger leur autonomie

	Limite de financement
	Un prêt à taux zéro pouvant être annulé pour l'adaptation du domicile des aînés est de 5 000 $

	Notes
	




	6.4
	

	Nom
	Programme d'amélioration domiciliaire du Nouveau-Brunswick

	Financé par
	CGP&H (Community Grants, Planning & Housing)

	Site Web
	Programme d'amélioration domiciliaire du Nouveau-Brunswick

	Adresse courriel
	Administrateur du programme, Planification et logement des subventions communautaires : bmccann@cgph.net

	Numéro de téléphone
	Administrateur du programme, Planification et logement des subventions communautaires : 609-664-2781

	Admissibilité
	· Si le revenu total de votre ménage est inférieur aux plafonds de revenu ci-dessous, vous pourriez être admissible à participer au programme. (Les plafonds de revenu sont mis à jour annuellement.)
	Taille du ménage
	Revenu maximum

	1
	85 920 $

	2
	98 240 $

	3
	110 480 $

	4
	122 720 $

	5
	132 560 $

	6
	142 400 $

	7
	152 240 $

	8
	162 000 $




	Limite de financement
	Jusqu’à 30 000 $ en réparations

	Notes
	




	6.5
	

	Nom
	Crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire des personnes âgées du Nouveau-Brunswick

	Financé par
	Gouvernement du Nouveau-Brunswick

	Site Web
	Crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire des personnes âgées du Nouveau-Brunswick

	Adresse courriel
	N/A

	Numéro de téléphone
	1-800-669-7070

	Admissibilité
	Vous : 
· résidez au Nouveau-Brunswick, et
· avez 65 ans ou plus ou partagez votre foyer avec un parent âgé
Les personnes aînés et les membres de leur famille à tous les niveaux de revenu sont admissibles. Si vous êtes un aîné ou si vous partagez votre foyer avec un parent âgé, vous pourriez avoir droit à un crédit pouvant atteindre 1 000 $ chaque année, sans égard à votre revenu.
La rénovation doit être effectuée à votre résidence principale, à savoir l’habitation où vous demeurez principalement

	Limite de financement
	Maximum de 10 000 $ en rénovations admissibles pouvant être déclaré. Le versement est calculé en fonction d’un taux de 10 % des frais de rénovation admissibles 

	Notes
	




	6.6
	

	Nom
	[bookmark: _fzijojnji1h4]Aide au logement pour les personnes ayant un handicap

	Financé par
	Gouvernement du Nouveau-Brunswick

	Site Web
	Aide au logement pour les personnes ayant un handicap

	Adresse courriel
	sd-ds@gnb.ca

	Numéro de téléphone
	N/A

	Admissibilité
	Toute personne limitée dans sa capacité ou incapable d'exécuter une activité de la manière considérée comme normale (en raison d'une incapacité) est admissible

Autres conditions :
· Les modifications aux logements existants doivent être reliées à l'habitation ou donner accès à des installations de base permanentes à l'intérieur du logement
· Tous les travaux doit être conformes aux exigences courantes du Code national du bâtiment du Canada

Immeubles admissibles : 
· Tout immeuble résidentiel où le travail sera entrepris pour améliorer l'accessibilité d’un occupant ou locataire ayant un handicap
· Les logements secondaires autonomes ou pavillons-jardins peuvent être aménagés dans les habitations unifamiliales existantes seulement. Le requérant doit pouvoir montrer que l'habitation peut facilement être transformée pour inclure un logement secondaire ou un pavillon-jardin qui répondra aux exigences du Ministère. La taille et les agréments du logement doivent être modestes
· Les ajouts aux logements existants peuvent aussi être admissibles tant qu'ils satisfont aux exigences du Ministère
· Seules les habitations conformes aux normes minimales de salubrité et de sécurité sont admissibles

	Limite de financement
	· Les propriétaires ayant besoin d'aménagements pour l'accessibilité aux personnes handicapées peuvent bénéficier d'un prêt à taux zéro pouvant atteindre 10 000 $
· Les propriétaires bailleurs peuvent également bénéficier d'un prêt à taux zéro pour des aménagements destinés aux personnes handicapées, jusqu'à concurrence de 10 000 $
· Le montant maximal du prêt à taux zéro pour la création d'un logement secondaire/de jardin ou l'agrandissement d'une habitation existante est de 36 000 $

	Notes
	


7. [bookmark: _35nkun2][bookmark: _1ksv4uv][bookmark: _bcvuc2frrn91][bookmark: _Newfoundland_and_Labrador]Terre-Neuve-et-Labrador
[bookmark: _44sinio]Disponible partout dans la province

	7.1
	

	Nom
	Home Modification Program (HMP) (Programme de modification du domicile)

	Financé par
	Newfoundland and Labrador Housing Corporation (NLHC)

	Site Web
	Home Modification Program (HMP) - Newfoundland and Labrador Housing Corporation (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	N/A

	Numéro de téléphone
	Vous pouvez adresser vos demandes directement au bureau régional le plus près de chez vous :
· Bureau regional d’Avalon : (709) 724-3196
· Corner Brook : (709) 639-5201
· Gander : (709) 256-1300
· Goose Bay : (709) 896-1920
· Grand Falls-Windsor : (709) 292-1000
· Marystown : (709) 279-5375
· Stephenville : (709) 643-6826

	Admissibilité
	· Ce programme s’adresse aux propriétaires à revenus faibles ou moyens qui nécessitent des accommodements pour l’accessibilité de leur domicile (un rapport d’ergothérapeute est requis, indiquant clairement si les accommodements sont urgents ou non. Remarque : Des accommodements urgents sont nécessaires pour que le client puisse retourner vivre chez lui ou y demeurer. En cas de circonstances exceptionnelles et à la discrétion de NLHC, un rapport rédigé par un professionnel de la santé qualifié autre qu’un ergothérapeute peut être accepté). Le programme s’adresse aux personnes dont le revenu annuel est de 51 500 $ ou moins (65 000 $ au Labrador).
Les mesures d'accessibilité peuvent comprendre :
· Installation d'une rampe ; élargissement des portes et des corridors pour faciliter le passage d'un fauteuil roulant
· Douches de plain-pied, barres d'appui dans la baignoire et sièges adaptés

	Limite de financement
	Le financement est limité aux coûts associés aux réparations. Les personnes ayant des besoins en matière d'accessibilité peuvent recevoir un prêt-subvention pouvant atteindre 7 500 $. Les réparations dépassant ce montant peuvent être couvertes par un prêt remboursable pouvant atteindre 10 000 $ (13 000 $ au Labrador). Les prêts-subventions sont accordés aux résidents qui conservent la propriété et l'occupation du logement pendant cinq ans

	Notes
	




	7.2
	

	Nom
	Provincial Home Repair Program (PHRP) (Programme provincial de réparation domiciliaire)

	Financé par
	Newfoundland and Labrador Housing Corporation (NLHC)

	Site Web
	Provincial Home Repair Program (PHRP) - Newfoundland and Labrador Housing Corporation (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	N/A

	Numéro de téléphone
	Vous pouvez adresser vos demandes directement au bureau régional le plus près de chez vous :
· Bureau regional d’Avalon : (709) 724-3196
· Corner Brook : (709) 639-5201
· Gander : (709) 256-1300
· Goose Bay : (709) 896-1920
· Grand Falls-Windsor : (709) 292-1000
· Marystown : (709) 279-5375
· Stephenville : (709) 643-6826

	Admissibilité
	· Propriétaires à faible revenu (revenu annuel du ménage de 42 500 $ ou moins) nécessitant des réparations à leur logement
· Sauf en cas d’aide d’urgence du Provincial Home Repair Program, le client doit être propriétaire occupant du logement depuis au moins cinq (5) ans
· L’aide totale est plafonnée à 12 500 $.
· Une deuxième demande peut être soumise après sept (7) ans.

	Limite de financement
	Un prêt à taux zéro, pouvant être annulé, est offert aux propriétaires jusqu'à concurrence de 5 000 $ (6 500 $ au Labrador). Les réparations dépassant ce montant peuvent être couvertes par un prêt remboursable pouvant atteindre 12 500 $ (15 500 $ au Labrador)

	Notes
	




8. [bookmark: _z337ya][bookmark: _j0oxhrkxq8nn][bookmark: _Nova_Scotia]Nouvelle-Écosse
[bookmark: _3j2qqm3]Disponible partout dans la province

	8.1
	

	Nom
	 Accessible Housing Program (Programme de logements accessibles)

	Financé par
	 Nova Scotia Department of Growth and Development

	Site Web
	Accessible Housing Program - Government of Nova Scotia (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	N/A

	Numéro de téléphone
	1-844-424-5110

	Admissibilité
	· Vous ou une personne de votre ménage avez un handicap ou une perte ou une réduction permanente de vos capacités (comme une perte de mobilité).
· Vous êtes propriétaire et habitez le logement où les améliorations d’accessibilité seront apportées et votre revenu annuel brut avant impôt ne dépasse pas les limites de revenu indiquées dans le Guide du Programme de logements accessibles.
· Vous êtes propriétaire et habitez votre logement depuis au moins un an.
· Vous n’avez pas reçu de subventions du Programme de logements accessibles au cours des cinq dernières années, sauf s’il s’agit de réparations d’urgence admissibles.
· Vous n’avez pas reçu de prêts du Programme de logements accessibles au cours des quinze dernières années, sauf s’il s’agit de réparations d’urgence admissibles.
· Vos taxes foncières sont à jour ou vous avez un plan de paiement en vigueur avec l’administration locale depuis au moins trois mois.
· La valeur de votre propriété ne dépasse pas 360 000 $ dans la municipalité régionale d’Halifax ni 280 000 $ dans les autres régions de la Nouvelle-Écosse.

Le demandeur doit soumettre une demande d'approbation avant de recevoir le financement. Les travaux effectués avant l'approbation ne sont pas admissibles au financement

	Limite de financement
	L’Accessible Housing Program peut financer jusqu'à 18 000 $ pour des adaptations d'accessibilité admissibles. Pour les projets d'adaptation plus importants, un montant supplémentaire de 20 000 $ peut être accordé sous forme de prêt remboursable. Le demandeur ou d'autres sources doivent financer le solde des coûts.

Le financement comprend une subvention de 10 000 $ et un prêt annulable de 8 000 $. Pour que le prêt soit annulé, vous devez respecter les conditions d'octroi

	Notes
	




	8.2
	

	Nom
	Housing Repair Program (Programme de réparation de logements)

	Financé par
	Nova Scotia Department of Growth and Development 

	Site Web
	Housing Repair Program (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	N/A

	Numéro de téléphone
	1-844-424-5110

	Admissibilité
	Vous pouvez faire une demande de financement si :
· Les réparations sont urgentes ou nécessaires pour assurer la sécurité de votre logement
· Vous êtes propriétaire et occupant du logement où les réparations seront effectuées et votre revenu annuel brut avant impôt ne dépasse pas les limites de revenu indiquées dans le Guide du Programme de réparation de logements
· Vous habitez votre logement depuis au moins un an et celui-ci a au moins cinq ans
· Vous n’avez pas reçu de subvention du Programme de réparation de logements au cours des cinq dernières années, sauf s’il s’agit de réparations d’urgence admissibles
· Vous n’avez pas reçu de prêt du Programme de réparation de logements au cours des quinze dernières années, sauf s’il s’agit de réparations d’urgence admissibles
· Vos taxes foncières sont à jour ou vous avez un plan de paiement en vigueur avec l’administration locale depuis au moins trois mois
· La valeur de votre propriété ne dépasse pas 360 000 $ dans la municipalité régionale d’Halifax ou 280 000 $ dans les autres régions de la Nouvelle-Écosse

	Limite de financement
	Le Housing Repair Program peut financer jusqu'à 18 000 $ en frais de réparation admissibles. Pour les projets de réparation plus importants, un montant supplémentaire de 20 000 $ peut être accordé sous forme de prêt remboursable. Le demandeur ou d'autres sources doivent financer le solde des coûts.

Le financement comprend une subvention de 10 000 $ et un prêt annulable de 8 000 $. Pour que le prêt soit annulé, vous devez respecter les conditions d'octroi

	Notes
	




	8.3
	

	Nom
	Secondary and Backyard Suite Incentive Program (Programme d'encouragement pour les suites secondaires et les suites avec cour arrière)

	Financé par
	Nova Scotia Department of Growth and Development 

	Site Web
	Secondary and Backyard Suite Incentive Program (en anglais seulement)

	Adresse courriel
	N/A

	Numéro de téléphone
	1-844-424-5110

	Admissibilité
	Vous pouvez faire une demande de prêt si :
· Le demandeur est le propriétaire enregistré du bien
· Le demandeur occupe le bien comme résidence principale (pendant au moins six mois par année)
· Le demandeur a payé la totalité de ses taxes foncières résidentielles municipals
· Le demandeur réside en Nouvelle-Écosse (et est citoyen canadien ou résident permanent)
· Le demandeur dispose des fonds nécessaires pour payer la construction du logement immédiatement

	Limite de financement
	Le financement est disponible pour couvrir jusqu'à 50 % des coûts admissibles du projet, pour un maximum de 40 000 $.

Ce financement prend la forme d'un prêt à remboursement conditionnel. Si le propriétaire et le locataire continuent de respecter les exigences du programme, le prêt est annulé à un taux de 20 % par année pendant cinq ans

	Notes
	



[bookmark: _ppddr2vj14p0]
9. [bookmark: _4i7ojhp][bookmark: _n2eg0o665w5t][bookmark: _Ontario]Ontario
[bookmark: _2xcytpi]Disponible partout dans la province

	9.1
	

	Nom
	Programme d’appareils et accessoires fonctionnels

	Financé par
	Government of Ontario

	Site Web
	Assistive Devices Program | ontario.ca

	Adresse courriel
	· assistivedevicesprogram@one-mail.on.ca
· adp@ontario.ca

	Numéro de téléphone
	416 327-8192

	Admissibilité
	· be an Ontario resident
· have a valid Ontario health card
· have a disability requiring the equipment or supplies for six months or longer

	Limite de financement
	· This program covers 75% of the cost for most equipment and supplies. For these items, the program is billed directly by the supplier and the applicant pays 25% when the applicant purchases the item
· In some cases, the applicant will receive a series of payments throughout the year to help cover the cost of supplies

	Notes
	Some types of equipment and supplies are not covered, including but not limited to wheelchair lifts and ramps, bath and shower aids (e.g., benches, chairs, bath lifts), grab bars and home renovations (including ramps, porch lifts, etc.). Be sure to review the full list of exclusions on the program website




	9.2
	

	Nom
	Home and Vehicle Modification Program

	Financé par
	March of Dimes Canada

	Site Web
	Home & Vehicle Modification® Program I March of Dimes Canada

	Adresse courriel
	hvmp@marchofdimes.ca 

	Numéro de téléphone
	1-877-369-4867

	Admissibilité
	An eligible Applicant must:
· Be a permanent Ontario Resident. Temporary residents and visitors (e.g. tourists, students, foreign workers on a work permit, etc.) are not eligible
· Be in financial need; after-tax net income meets required program limits based on household size (number of adults in the home)
· Have a permanent, ongoing, or recurring disability that impedes mobility and results in substantial restrictions in activities of daily living (eating, bathing, toileting, transferring, and mobility) and/or getting in and out of your home to access essential medical care or community services

	Limite de financement
	· Up to $15,000 lifetime maximum for home modifications, adaptions and devices  
· Up to $15,000 for vehicle modifications every 10 years  

	Notes
	




	9.3
	

	Nom
	Assistive Devices Program - Ontario

	Financé par
	Ontario Federation for Cerebral Palsy (OFCP)

	Site Web
	OFCP Assisted Devices Program

	Adresse courriel
	adfp@ofcp.ca

	Numéro de téléphone
	416-244-9686 ext. 221

	Admissibilité
	The Assistive Devices Funding Program is for persons with cerebral palsy of all ages in Ontario, who are individual members of the OFCP

	Limite de financement
	 25% of the total cost of equipment per multiple applications up to $2000 every two years

	Notes
	



[bookmark: _1jizrw3zmh3p]Propre à la ville, à la région ou au comté

	9.4
	

	Nom
	Essential Health and Social Supports (EHSS) program

	Financé par
	City of Ottawa

	Site Web
	Help for people not receiving financial assistance | City of Ottawa

	Adresse courriel
	N/A

	Numéro de téléphone
	· 613-580-2400
· 1-866-261-9799

	Admissibilité
	· The applicant receives or earns a low income and have limited savings
· If the applicant is receiving Ontario Works or ODSP, the applicant should talk to his or her  case worker. A case worker must first approve the application. The City of Ottawa will not pay for an item or service that has already been purchased

	Limite de financement
	N/A

	Notes
	


10. [bookmark: _dntjstoqawug][bookmark: _Prince_Edward_Island]Île-du-Prince-Édouard 
[bookmark: _kpasbymympgf]Disponible partout dans la province

	10.1
	

	Nom
	PEI Home Renovation Program

	Financé par
	Government of Île-du-Prince-Édouard 

	Site Web
	PEI Home Renovation Programs

	Adresse courriel
	homereno@gov.pe.ca 

	Numéro de téléphone
	902 368 3394 (fax only)

	Admissibilité
	· PEI resident (with a PEI Health Card) and a Canadian Citizen or Permanent Resident
· Combined income is $50,000 or less
· Home is principal residence and the applicant currently resides in that home
· The applicant is the owner of the property or has a life interest in the property
· Property value is $300,000 or less
· The applicant has not met the maximum grant through previous applications

	Limite de financement
	Eligible applicants may receive up to a maximum of $12,000 for eligible renovations to the structure, heating, plumbing, and electrical systems, or to improve life safety. In the case of an applicant with a permanent disability, a maximum of $16,000 may be available if the renovations improve the accessibility of the house

	Notes
	




	10.2
	

	Nom
	Seniors Safe @ Home Program

	Financé par
	Government of Île-du-Prince-Édouard 

	Site Web
	Seniors Safe @ Home Program

	Adresse courriel
	homereno@gov.pe.ca 

	Numéro de téléphone
	(902) 368-4889 Toll Free Telephone: 1-855-374-7366

	Admissibilité
	· PEI residents 60 years or older with an annual net household income less than $50,000
· Modifications must relate to the loss of ability as well as ensure health and safety in the home

	Limite de financement
	$10,000

	Notes
	If an individual applied to the PEI Home Renovation Program, the applicant will automatically be assessed for this program to help with the cost of repairs to the home




	10.3
	

	Nom
	Seniors Home Repair Program

	Financé par
	Government of Île-du-Prince-Édouard 

	Site Web
	PEI Home Renovation Programs

	Adresse courriel
	homereno@gov.pe.ca 

	Numéro de téléphone
	902 368 3394 (fax only)

	Admissibilité
	· Must be a resident of PEI (with a PEI Health Card) and a Canadian Citizen or Permanent Resident
· Must be 60 years of age or older
· Must have a combined income below $50,000
· Must be the owner of the property, with the property value being before $300,000

	Limite de financement
	$4,000

	Notes
	If an individual applied to the PEI Home Renovation Program, the applicant will automatically be assessed for this program to help with the cost of repairs to the home


11. [bookmark: _q2jvxscjw2cl][bookmark: _Quebec]Quebec
[bookmark: _4hpjh1g40r4c]Disponible partout dans la province
	11.1
	

	Nom
	Residential Adaptation Assistance Program

	Financé par
	Societé d’habitation du Québec – Governement du Québec

	Site Web
	Residential Adaptation Assistance Program 

	Adresse courriel
	Aucune adresse courriel fournie

	Numéro de téléphone
	1 800 463-4315, option # 1

	Admissibilité
	Resident of Quebec in need of disability-related home modifications. Applies to both homeowners and owners of rental properties

	Limite de financement
	Owner household up to $16,000. Tenant household up to $8,000. Boarder household up to $4,000. (If specialized equipment is required, additional assistance of up to $1,000 may be paid as well)

	Notes
	Access ramps, remodeling a bathroom, widen a doorway, etc.




	11.2
	

	Nom
	AIDS for Everyday Life and Domestic Life/Assisted Living and Domestic Life Program

	Financé par
	Government of Quebec - local Integrated Health and Social Services Centre or Integrated University Health and Social Services Centre

	Site Web
	Daily living and domestic assistance program | Gouvernement du Québec

	Adresse courriel
	Aucune adresse courriel fournie

	Numéro de téléphone
	Aucun numéro de téléphone fourni


	Admissibilité
	Must be a resident of Quebec, individuals living with a permanent impairment and significant disabilities or autism spectrum disorder

	Limite de financement
	Aucune limite fournie

	Notes
	An individual is not eligible if they are already receiving benefits/coverage from another national or federal program or private insurance program




	11.3
	

	Nom
	Independent Living Tax Credit for Seniors

	Financé par
	Revenu Quebec

	Site Web
	Independent living tax credit for seniors (Line 462) | Revenu Québec

	Adresse courriel
	Secure email portal

	Numéro de téléphone
	1 800 267-6299

	Admissibilité
	Claimant is a Quebec resident aged 70+ as of Dec. 31st, 2021. Expenses incurred for the purchase, lease or installation of eligible equipment or fixtures (the first $250 of such expenses is not eligible for the tax credit) OR expenses incurred for one or more stays in a functional rehabilitation transition unit. The expenses must have been paid by the applicant or the spouse

	Limite de financement
	20% of total cost of the claimed product/service

	Notes
	Not eligible for products/services that were eligible for any other reimbursements



12. [bookmark: _bu4rcya2nzh4][bookmark: _b2n9q4lp1j6s][bookmark: _Saskatchewan]Saskatchewan
[bookmark: _tw2rtaa8mzrn]Disponible partout dans la province

	12.1
	

	Nom
	Special Needs Equipment

	Financé par
	SaskAbilities

	Site Web
	Special Needs Equipment - SaskAbilities

	Adresse courriel
	Location Specific

	Numéro de téléphone
	Location Specific

	Admissibilité
	· Available for Saskatchewan residents with a valid Saskatchewan Health Services card
· Equipment must be requisitioned by an authorized healthcare professional
· A variety of mobility (wheelchairs, walkers, etc.) and environmental equipment (hospital beds, commodes, etc.) are available for loan


	Limite de financement
	

	Notes
	




	12.2
	

	Nom
	Home Repair Program - Adaptation for Independence

	Financé par
	Saskatchewan Housing Corporation

	Site Web
	Adapt a Home for a Person with a Disability - Adaptation for Independence | Home Repairs and Renovations | Government of Saskatchewan

	Adresse courriel
	repairstaff@gov.sk.ca 

	Numéro de téléphone
	1-800-667-7567

	Admissibilité
	Homeowners are eligible if they:
· own and occupy the property as their primary residence;
· have a household member with a housing-related disability; and
· have annual household income and asset levels at or below the limits established by Saskatchewan Housing Corporation
· One Bedroom $54,000 
· Two Bedroom $67,300
· Three Bedroom $80,500
· Four + Bedrooms $98,900
· Total Assets $300, 000
Rental property owners are eligible if they:
· rent the modified units to low-income households that include a person with a housing-related disability;
maintain affordable rents based on Saskatchewan Housing Corporation's rent schedule for the term of the loan; this amount varies per year- please refer to the website

	Limite de financement
	Forgivable loan of up to $23,000 to make a home accessible for a person with a housing-related disability

	Notes
	




	12.3
	

	Nom
	Saskatchewan Aids to Independent Living (SAIL)

	Financé par
	Health Saskatchewan

	Site Web
	Saskatchewan Aids to Independent Living | Health Services for People with Disabilities

	Adresse courriel
	DPEB@health.gov.sk.ca 

	Numéro de téléphone
	306-787-7121

	Admissibilité
	· Be a resident of Saskatchewan;
· Possess a valid Saskatchewan Health Services Number;
· Be referred for service by an authorized health care professional;
· Use a service in Saskatchewan, unless pre-authorized by Saskatchewan Health; and
· Not receive benefits from other government agencies such as Saskatchewan Government Insurance (SGI), Worker's Compensation Board, Health Canada (Non-Insured Health Benefits Program), or Department of Veterans Affairs

	Limite de financement
	None listed

	Notes
	




	12.4
	

	Nom
	Kinsmen Foundation

	Financé par
	Kinsmen Foundation

	Site Web
	Kinsmen Foundation – TeleMiracle

	Adresse courriel
	

	Numéro de téléphone
	1-877-777-8979

	Admissibilité
	The Kinsmen Foundation is a funder of last resort. Which means, if the individuals are able to self-fund, crowd-fund, or have other avenues of resources, those should be used first, before applying to the Kinsmen Foundation. Otherwise, all individuals with a valid Saskatchewan Health card are eligible to apply. Exception: Residents from the Alberta side of Lloydminster can apply for funding with their Alberta Health card

	Limite de financement
	None listed

	Notes
	


[bookmark: _2j51xzl29byb][bookmark: _ae4ppvpeqqr5]

13. [bookmark: _w52evz74u1jk][bookmark: _Northwest_Territories]Territoires du Nord-Ouest
[bookmark: _hzl4o3vbn12s]Disponible partout dans la territoire

	13.1
	

	Nom
	Seniors Aging-in-Place Program

	Financé par
	The Territoires du Nord-Ouest Housing Corporation (NWTHC) with the Government of Territoires du Nord-Ouest

	Site Web
	Seniors Aging-in-Place | NWT Housing Corporation

	Adresse courriel
	nwthc_comms@gov.nt.ca 

	Numéro de téléphone
	Local Housing Organization or District Office OR 1-844-NWT-HOME (1-844-698-4663)

	Admissibilité
	· must be 60 years of age or older, 
· must have lived in Territoires du Nord-Ouest for 3 years and 1 continuous year in the current home, and
· income must be below the Core Need Income Threshold

	Limite de financement
	$10,000. A forgivable loan up to $15,000 over one year is available.
More than one repair application could be approved in the same year if the repairs were unrelated, and the annual total was not over $15,000

	Notes
	This funding supports repairs/upgrades that make homes more efficient and less expensive to operate when it comes to heating, electricity, and water. Minor home adaptations like grab bars to improve accessibility and mobility are also eligible




	13.2
	

	Nom
	Mobility Modifications Project

	Financé par
	The Territoires du Nord-Ouest Housing Corporation (NWTHC) with the Government of Territoires du Nord-Ouest

	Site Web
	Repairs and Enhancements | NWT Housing Corporation

	Adresse courriel
	nwthc_comms@gov.nt.ca 

	Numéro de téléphone
	1-844-NWT-HOME (1-844-698-4663)

	Admissibilité
	· Residents of the NWT who are 60 years or older and one of the homeowners
· must have lived in Territoires du Nord-Ouest for 3 years and 1 continuous year in the current home
· own a home within municipal boundaries and have access to a continuous supply of electricity, potable water and heat;
· own a home where there is a functional sewage containment system; and
· have a low-to-middle total household income that falls within the limits of the monthly income threshold for your community

	Limite de financement
	$50,000

	Notes
	Applicants are expected to make a contribution towards the project. A doctor’s letter/certificate is required to confirm disability. Modifications:
· Low priority: grab bars, handrails in hallways/stairs, automatic/easy to open doors
· Medium priority: widen doorways
· High priority: ramp/ground floor access, walk in shower/bath, lower bathroom/kitchen counters


14. [bookmark: _hbqkpfn1tvwg][bookmark: _5fusek9cajjj][bookmark: _vx1227][bookmark: _Nunavut]Nunavut
Disponible partout dans la territoire

	14.1
	

	Nom
	[bookmark: _aqmd98q994zb]Elders Housing Program

	Financé par
	Nunavut Housing Corporation (NHC)

	Site Web
	Senior and Persons with Disabilities Preventative Maintenance Program

	Adresse courriel
	N/A

	Numéro de téléphone
	Directorate
· Phone: 867 975-7200
· Fax: 867 979-4194
Headquarters
· Phone: 867-857-3000
· Fax: 867 857-3040

	Admissibilité
	· One of the homeowners must be 60 years of age or over, or a recipient of a Disability Benefit
· Must be a resident of Nunavut
· Must possess title or leasehold title to the property in your EHP application and live in this property as your principal residence


	Limite de financement
	The Elders Housing Program is stackable with the Home Renovation Program. The program allows for a grant of up to $5,000 for preventative maintenance and up to $30,000 for repairs. There is no maximum income eligibility however the level of assistance is based on income.

	Notes
	




	14.2
	

	Nom
	Home Renovation Program (HRP)

	Financé par
	Nunavut Housing Corporation (NHC)

	Site Web
	Home Renovation Program (HRP)

	Adresse courriel
	homeownership@nunavuthousing.ca

	Numéro de téléphone
	844-413-9355


	Admissibilité
	· The applicant(s) must be at least 19 years of age and have resided in Nunavut for at least two years
· This program follows income eligibility limits as set by the Homeownership Program Income Eligibility (HPIE) numbers (See NHC VOI Guidelines)
· For the forgivable loans, income must be below the Average Income Required for Homeownership (AIRH) established in the Basic Homeownership Costs Guidelines, which will be provided to all applicants
· You must possess title or leasehold title to the property in your HRP application and live in this property as your principal residence
· Your home must be at least 5 years old, located within the municipal boundaries of Nunavut and connected to the QEC grid

	Limite de financement
	A one-time forgivable loan to a maximum of $100,000, an increase from the previous limit of $65,000, forgivable over ten (10) years. For homeowners who wish to complete repairs/renovations on their own, a grant of 50% of eligible costs is available, up to $20,000

	Notes
	The Home Renovation Program (HRP) assists Nunavummiut who own and occupy their home to undertake major repairs and/or renovations.
The HRP has two options:
⦁ A one-time forgivable loan to a maximum of $100,000, an increase from the previous limit of $65,000, forgivable over ten (10) years.
⦁ For homeowners who wish to complete repairs/renovations on their own, a grant of 50% of eligible costs is available, up to $20,000.
The HRP is stackable with the Emergency Repair Program.




	14.3
	

	Nom
	Emergency Repair Program (ERP)

	Financé par
	Nunavut Housing Corporation

	Site Web
	Emergency Repair Program

	Adresse courriel
	homeownership@nunavuthousing.ca

	Numéro de téléphone
	844-413-9355

	Admissibilité
	· Applicant must be at least 19 years old and have been living in Nunavut for at least two years
· Applicant’s income must be below the Average Income Required for Homeownership (AIRH) 
· Established in the Basic Homeownership Costs Guidelines
· Applicant must possess title or leasehold title to the property in their ERP application and live in this property as their principal residence
· Existing NHC homeownership clients who do not have leasehold title to the property, but occupy it under an Occupancy Agreement are eligible for ERP as long as all the other eligibility requirements are met
· Home must be located within the municipal boundaries of Nunavut and connected to the QEC grid

	Limite de financement
	The assistance comes in the form of a grant of up to a maximum amount of $15,000. The Emergency Repair Program is stackable with the Homeowner Repair Program

	Notes
	The minimum value of repairs must be $1,000



15. [bookmark: _spzfl2qk25zr][bookmark: _Yukon]Yukon
[bookmark: _h2nciblgn25o][bookmark: _peyafxaq5k7l][bookmark: _gjebgkyan3r7]Disponible partout dans la territoire
	15.1
	

	Nom
	Home Repair Program

	Financé par
	Government of Yukon

	Site Web
	Apply for funding to repair your home | Government of Yukon

	Adresse courriel
	ykhouse@yukon.ca 

	Numéro de téléphone
	1-800-661-0408, extension 5759

	Admissibilité
	· Must be a Yukon resident
· Must own the home and it must be the primary residence. This includes home ownership on First Nations land
· The household income is less than $103,070 a year
· The home needs repairs or upgrades to improve energy efficiency, overcrowding, accessibility or health and safety

	Limite de financement
	
· Emergency Repair Grant: A non-repayable grant of up to $10,000 for approved homeowners to fix serious, unexpected and dangerous situations requiring immediate repairs

· Accessibility Grant: A grant of up to $30,000 for approved homeowners to retrofit their homes if they have mobility challenges

· Wildfire Grant: A grant of up to $1,500 to purchase air-purification equipment or supplies to improve the air quality in your principal residence

	Notes
	The Home Repair Program includes 3 streams of funding: a grant for emergency repair, a grant to improve the accessibility of the home, and a loan to repair the home




	15.2
	

	Nom
	Extended health care benefits

	Financé par
	Yukon Health Care Insurance

	Site Web
	Apply for extended heath care benefits and Pharmacare for seniors | Government of Yukon

	Adresse courriel
	None listed

	Numéro de téléphone
	1-800-661-0408, extension 5403

	Admissibilité
	· registered with the Yukon Health Care Insurance Plan (YHCIP); and 
· a Yukon resident age 65 or over
Or 
· a Yukon resident registered with YHCIP;
· aged between 60 and 64; and
· married to a Yukon resident who is 65 years of age or older

	Limite de financement
	Benefits under the Pharmacare program include partial or 100% coverage

	Notes
	The Pharmacare and Extended Health Benefits programs are for registered senior citizens. They are designed to help them with the cost of:  prescription drugs; dental care; eye care; and medical-surgical supplies and equipment


[bookmark: _2gvskg3ydnkx]


[bookmark: _7g2lpskzq40h][bookmark: _Online_Information_and]Online Information and Resources
16. [bookmark: _8n77bc9k1b98]Age-Friendly Bathroom Designs and 
Remodeling

	16.1
	

	Nom d’organisation
	Canada Safety Council

	Site Web/Lien
	Home Adaptation Checklist

	Type de ressource
	Bathroom Home Modification 

	Informations pertinentes
	Home safety checklist including structural modifications

	Capacité du service à la clientèle
	None

	Public cible
	Seniors/Caretakers




	16.2
	

	Nom d’organisation
	Aging In Place

	Site Web/Lien
	What To Do When You Redo Your Bathroom - AgingInPlace.org

	Type de ressource
	Bathroom Home Modification

	Informations pertinentes
	Webpage Blog Guidance on structural home modification for seniors + Products Link

	Capacité du service à la clientèle
	None

	Public cible
	Seniors/Caretakers




	16.3
	

	Nom d’organisation
	Saskatoon Health Region

	Site Web/Lien
	Bathroom renovation Guide

	Type de ressource
	Bathroom Renovation Visual Guide

	Informations pertinentes
	Bathroom checklist, funding sources and rebate, grab bars measurements

	Capacité du service à la clientèle
	Contact available


	Public cible
	All




	16.4
	

	Nom d’organisation
	Canada Mortgage and Housing Corporation

	Site Web/Lien
	RENOVATING FOR ACCESSIBILITY: Bathrooms

	Type de ressource
	Accessible Bathroom Renovation Guide

	Informations pertinentes
	PDF-Report for renovating accessible bathrooms with technical specifications on showers, bathroom, grab bars, etc.

	Capacité du service à la clientèle
	None

	Public cible
	Contractors/Caretakers



17. [bookmark: _wkwrytyjeywp]Age-Friendly Stairs Modification Renovations

	17.1
	

	Nom d’organisation
	Toronto Rehabilitation Institute

	Site Web/Lien
	Grab Bar Infographic (Informative)

	Type de ressource
	Factsheet

	Informations pertinentes
	Statistics regarding the falls in bathrooms, the benefit of using grab bars, what to look for in a grab bar, how to install grab bar in the bathroom, other resources

	Capacité du service à la clientèle
	No


	Public cible
	Seniors/Caretakers




	17.2
	

	Nom d’organisation
	Canada Mortgage and Housing Corporation (CMHC)

	Site Web/Lien
	Maintaining Seniors' Independence Through Home Adaptations: A Self-Assessment Guide

	Type de ressource
	Checklist/Guide

	Informations pertinentes
	An intensive checklist for how to maintain seniors’ independence through home adaptations

	Capacité du service à la clientèle
	No

	Public cible
	All




	17.3
	

	Nom d’organisation
	Senior Safety Advice

	Site Web/Lien
	Modifying Stairs For The Elderly - Making Stairs Safer For Seniors

	Type de ressource
	Stair Modification/Safety Information

	Informations pertinentes
	Talks about the aspects or risk related to stairs for the elderly and provides solutions

	Capacité du service à la clientèle
	No

	Public cible
	General public/Seniors/Caretakers




	17.4
	

	Nom d’organisation
	March of Dimes

	Site Web/Lien
	Low-Cost/No-Cost Home Modifications I March of Dimes Canada

	Type de ressource
	General home modifications for seniors

	Informations pertinentes
	Describes possible low-cost or no-cost home modifications and their associated programs/campaigns

	Capacité du service à la clientèle
	No


	Public cible
	Seniors/Caretakers













[bookmark: _Tenant_Rights_Related]Tenant Rights Related to Home Modifications in Canada
Relevant Legal Agencies, Acts, and Policies

Fédéral :

Tenancy and landlord relationships/agreements are governed at the provincial/territorial levels, however some federal regulations do apply. Tenant privacy rights are governed by the Personal Information Protection and Electronic Documents Act (PIPEDA), with which landlords must comply.

Provincial :

	Alberta : 
· Residential Tenancies Act
· Part 2; Section 24 (Locks and Security Devices), Subsection 3(b) stipulates that tenants can install security devices such that:
. [They] can be installed and removed without damage to the premises or will remain affixed to the premises and become the property of the landlord when the tenancy is terminated. 
. Establishes a precedent for tenant modifications to a rental unit providing no permanent/irreversible changes are made, and that their reversal would not come at a cost to the landlord.
· Alberta Human Rights Act
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”

	Colombie-Britannique:
· Residential Tenancies
· Part 2; Division 4 (During a Tenancy), Section 32 (Landlord and Tenant Obligations to Repair and Maintain), Subsection 1 stipulates that:
. A landlord must provide and maintain residential property in a state of decoration and repair that 
(a) Complies with the health, safety and housing standards required by law, and 
(b) Having regard to the age, character, and location of the rental unit, makes it suitable for occupation by a tenant.
· Nowhere in the legal text are voluntary modifications or renovations required by a tenant obligatory on the part of the landlord, as they do not meet the requirements for “emergency repairs”.
· BC Human Rights Code
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”
	Manitoba:
· Residential Tenancies Branch
· Part 5; Section 59 (Obligation to Repair), Subsection 1 stipulates that:
. During a tenancy, a landlord shall provide and maintain:
(a) the rental unit and the residential complex; and
(b) the services and facilities expressly or impliedly promised by the landlord, whether or not included in a written tenancy agreement. 
in a good state of repair, fit for habitation and in a state that complies with health, building and maintenance and occupancy standards required by law.
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Manitoba Human Rights Code
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”

	Nouveau-Brunswick :
· Residential Tenancies Tribunal
· Section 3, subsection (1) stipulates the obligations of the landlord including that they:
(a) shall deliver the premises to the tenant in a good state of cleanliness and repair and fit for habitation;
(b) shall maintain the premises in a good state of repair and fit for habitation;
(b.1) shall deliver to the tenant and maintain in a good state of repair any chattels provided therein by the landlord;
(c) shall comply with all health, safety, housing and building standards and any other legal requirement respecting the premises…
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Nouveau-Brunswick Human Rights Act (p. 51)
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”

	Terre-Neuve-et-Labrador :
· Landlord & Tenant
· Section 10, Subsection (1) - Obligations of the Landlord stipulates that:
(a)  The Landlord shall maintain the residential premises in a good state of repair and fit for habitation during the tenancy and shall comply with a law respecting health, safety or housing.
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Terre-Neuve-et-Labrador Human Rights Act
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”

	Nouvelle-Écosse :
· Residential Tenancies Program
· Under Section 9 - Statutory Conditions, Subsection (1.1) (Condition of Premises):
. The landlord shall keep the premises in a good state of repair and fit for habitation during the tenancy and shall comply with any statutory enactment or law respecting standards of health, safety or housing.
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Nouvelle-Écosse Human Rights Commission
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”

	Ontario :
· Landlord and Tenant Board
· Part III (Responsibilities of Landlords), Section 20 (Responsibility to Repair), Subsection (1) stipulates:
. A landlord is responsible for providing and maintaining a residential complex, including the rental units in it, in a good state of repair and fit for habitation and for complying with health, safety, housing and maintenance standards.
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Ontario Human Rights Act
· Under the OHRA, landlords are responsible to accommodate disability-related needs of tenants under anti-discrimination codes (The Duty to Accommodate).
· This responsibility exists so long as the accommodating measures would not constitute an “Undue Hardship” to the Landlord in the form of excessive costs or if there would be safety issues for other tenants/individuals.
· Generally speaking, minor adjustments like the installation of grab-bars and railings shouldn’t pose issues for renters, whereas larger-scale adjustments (i.e. motorized stair-chairs) with significant installation costs may result in prolonged cases with the Ontario Human Rights Tribunal if the landlord claims undue hardship.

	Île-du-Prince-Édouard  :
· Landlord and Tenant Act
· Does not define obligations of tenants or landlords with respect to housing safety, health standards, or repairs.
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· PEI Human Rights Act
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”

Quebec :
· Régie du Logement
· The following are outlined as The Rights and obligations of the Lessor in a rental/lease agreement in Quebec:
. To maintain the dwelling in good habitable condition (art. 1910)
. To warrant that the property be used for the purpose for which it was leased and to maintain the property for that purpose throughout the term of the lease (art. 1854, 2nd paragraph)
. To make all the necessary repairs, except those that are assumed by the lessee (art. 1864)
. To respect the laws pertaining to the safety, sanitation, maintenance and habitability of the dwelling or the building (art. 1912, 1st and 2nd paragraphs)
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Quebec Charter of Rights and Freedoms
· Protects individuals from discrimination based on disability, and guarantees the right to housing, however no specific mention of the Duty to Accommodate with respect to housing could be found (D to A does come up in employer-employee rights and relationships).

	Saskatchewan :
· Landlords and Tenants
· Division 3 - Other Provisions, Section 49 (Landlord and tenant obligations to repair and maintain), Subsection (1) stipulates that a landlord must:
(a) maintain the residential property in a good state of repair and fit for habitation, use and enjoyment notwithstanding that the state of non-repair of the residential property exists to the knowledge of the tenant before the tenancy agreement was entered into or came into existence after that date; and
(b) keep in a good state of repair for the use and enjoyment of the tenant all services and facilities that are supplied by the landlord under the tenancy agreement or that are added or substituted for those services and facilities.
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Saskatchewan Human Rights Code
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”

Territoires :

Territoires du Nord-Ouest :
· Residential Tenancies Act
· Under the Landlord’s Obligations, Section 30 - Obligation to Repair, Subsection (1), a landlord must:
. (a) provide and maintain the rental premises, the residential complex and all services and facilities provided by the landlord, whether or not included in a written tenancy agreement, in a good state of repair and fit for habitation during the tenancy; and
. (b) ensure that the rental premises, the residential complex and all services and facilities provided by the landlord comply with all health, safety and maintenance and occupancy standards required by law.
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Human Rights Act
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”

Nunavut :
· Consolidation of Residential Tenancies Act
· See Territoires du Nord-Ouest (shared text)
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Consolidation of Human Rights Act
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”

	Yukon :
· Residential Landlord and Tenant Act
· Part 2, Section 33 - Landlord and tenant obligations to repair and maintain, Subsection (1) stipulates that a landlord must provide and maintain residential property in a condition that;
(a) complies with the health, safety and housing standards required by the regulations and other law; and
(b) having regard to the age, character and location of the rental unit, makes it suitable for occupation by a tenant.
· No obligations on the part of tenants or landlords to provide accessibility modifications to a rental property.
· Yukon’s Human Rights Act
· See Ontario Human Rights Act: Same provisions RE: Duty to Accommodate providing it does not constitute an “Undue Hardship”
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